
La délivrance d'une autorisation d'urbanisme permet à la commune de vérifier que les travaux sont conformes
aux règles d'urbanisme. En fonction du type de projet et du lieu, il faut déposer une demande de permis (permis
de construire, d'aménager...) ou une déclaration préalable de travaux.

Quelles autorisations pour quels travaux ?
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Changement de destination (transformation d’un commerce en habitation) : déclaration préalable même sans
travaux – Permis de construire (modification de façade ou des structures porteuses) ;

Aménagement d’accès, ouvrages divers, stationnement sur la voie publique, occupation du domaine
public : autorisation de voirie.

 

En cas de doute sur la faisabilité de votre projet vous pouvez vous renseigner directement auprès du service
urbanisme et affaires foncières de la commune qui reste le service d’information de proximité. Des conseils et
informations utiles pourront vous être donnés.

MAIRIE DE
PÉNESTIN
44 Rue du Calvaire
56760 Pénestin

HORAIRES :
Lun : 9h - 12h
Mar : 9h - 12h / 14h - 16h45
Mer : 9h - 12h / 14h - 16h45
Jeu : 9h - 12h
Ven : 9h - 12h / 14h - 16h45
Sam : 9h - 12h

TÉL. : 02 23 10 03 00
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